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Paragraphe 14.3, corriger comme suit: 

«14.3 À compter de 7 ans après … à la série 06 d’amendements au présent Règlement. 
Cependant, les homologations déjà accordées à des catégories de véhicules qui ne 
sont pas affectées par la série 06 d’amendements demeurent valides et les Parties 
contractantes appliquant le présent Règlement doivent continuer à les accepter.» 
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